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les années précédentes. EUe aura Heu à Zoug, les samedi 23 et

dimanche 24 juin. Nous prions nos collègues de réserver dès maintenant

ces deux dates. Monsieur Henri Lemaitre, rédacteur de la

„Revue des bibHothèques" a bien voulu nous offrir de présenter

un travail sur la réorganisation des bibliothèques en France et

M. W. J. Meyer traitera une question en rapport avec la cité qui

nous donnera l'hospitahté. On veillera du reste (pour tenir compte
du vœu exprimé de divers côtés) à ce que l'ordre du jour ne soit

pas trop chargé, afin de laisser davantage de place aux entretiens

amicaux et aux échanges d'idées. Le président.

FRANCHISE DE DOUANE
On sait que l'art. 14 de la loi sur les douanes accorde la

franchise de droits pour les envois d'imprimés destinés à des

bibliothèques publiques.

Or il se trouve que dans de nombreux cas nos bibHothèques

n'ont pu profiter de cette exemption, parcequ'elles n'avaient pas

rempH les formaHtés exigées par l'art. 19 du Règlement d'exécution:

avis préalable à la direction d'arrondissement, indiquant le bureau

d'entrée et accompagné d'une Hste des imprimés à importer et d'une

déclaration de la direction de la bibliothèque attestant leur
destination.

Ces prescriptions sont compliquées et dans beaucoup de cas

inappliquables. Il importait d'en obtenir la simpUfication. Des

pourparlers entamés dans ce but avec la direction des douanes ont
enfin heureusement abouti le 23 février à une solution satisfaisante.

La direction des douanes, qui a montré en cette affaire beaucoup

de bonne volonté et de compréhension, nous a fait savoir

qu'eUe accepte le règlement proposé par l'association:

Les bibHothèques publiques ne sont plus obHgées désormais de
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demander, pour chaque envoi, une autorisation spéciale d'admission.

Il suffit à chacune d'elles, pour jouir de l'exemption de droits, de

remettre, une fois pour toutes, à la Direction des Douanes une

déclaration, dont nous reproduisons ci-dessous le formulaire.

L'exemption s'étend aussi bien aux imprimés destinés à être

incorporés aux collections qu'à ceux qui sont l'objet d'un prêt.
Les nouveUes disposition sont entrées en vigueur le ïo mai

(voir la circulaire de la Direction des Douanes aux bureaux des

douanes du 4 mai 1928).

32 bibHothèques représentées dans l'Association ont déjà fait

usage de la faciHté accordée.

Les autres bibUothèque» pubHques représentées ou non dans l'Association

et qui désireraient profiter aussi de la franchise douanière, sont

priées de s'adresser à la direction des douanes (Berne, Bundesgasse 3)

pour recevoir le formulaire de déclaration. Le président.

(Formulaire) DÉCLARATION
à la Direction générale des douanes pour l'obtention de la Franchise de

droits prévue à l'art. 14, ch. 14 de la loi sur les Douanes du 10 juillet 1926.

Le soussigné déclare au nom de

à que les livres, imprimés etc.

envoyés de l'étranger à la dite bibliothèque
1) sont des ouvrages qu'elle a prêtés et qui rentrent dans ses

collections, ou bien

2) lui sont adressés à titre d'achat, de don ou d'échange et
deviennent sa propriété, ou bien

3) lui sont envoyés en prêt et destinés à être retournés à l'étranger
après usage.

Lieu et date Signature:
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